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CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2016 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 

 
 
Étaient présents :  
Djoudé MERABET, Maire, Françoise GUILLOTIN, Didier GUILLAUD, Caroline TOUTAIN, Bernard GIRARD, 
Valérie AUVRAY, Gilbert MEYER, Abdoulaye SALL, Adjoints, Annick LAÏCHOUR, Sandra HANCHARD, 
Thomas CAILLOT, Kamel LAHSINAT, Agnès LANNES, Robert DUGARD, Annie DUHAMEL, Béatrice LEFEL, 
Isabelle TEURQUETY, David CAMPSERVEUX, Mehdi KAÏM, Pierre WEINMANN, Clément DOLPHENS, 
Micheline CARRÉ, Isabelle GILBERT, Jean-Christophe PERRIN, Conseillers Municipaux. 
 
Étaient excusés (avec pouvoir) :  
Joël COULOMBEL, Magali ADAM, Claire YOUINOU, Joëlle DOUBET, Frédéric MAILLET, Sylvia CALMES, 
Nicolas GOURY, Gwenaëlle LELARGUE. 
 
Était absent : 
Armand GEOFFROY. 

 
 

1 -  Approuve le procès verbal de la séance du 30 septembre 2016. 
  

2 - Désigne Monsieur Pierre WEINMANN en qualité de Secrétaire de séance. 
  

 Entend les hommages rendus respectivement par Monsieur le Maire et Monsieur WEINMANN, à 
Messieurs Armand NASCIMENTO et Louis DANAIS, anciens élus au Conseil Municipal et récemment 
décédés. 

 MINUTE DE SILENCE 
  

3A - Entend les communications diverses de la Municipalité. 
  

3B - Entend le rapport relatif au compte d’exploitation 2015 du Programme Social de Relogement des 
Mesliers. 

  

4A - Entend le compte-rendu de la délégation de Monsieur le Maire 
  

5 - Débat des orientations budgétaires pour l’exercice 2017. 
  

6 - Approuve la convention du protocole de préfiguration des projets de renouvellement urbain de la 
Métropole Rouen Normandie, et autorise le lancement des études et les demandes de subventions 
concernant le Nouveau Programme de Renouvellement Urbain. 

  

7 - Autorise Habitat 76 à démolir l’immeuble situé 38 rue Arthur Hulme. 
  

8 - Accorde sa garantie à hauteur de 55% pour le remboursement des prêts PLAI et PLAI Foncier d’un 
montant total de 267 798 €, souscrit par le bailleur LOGEAL Immobilière auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, dans le cadre d’une opération d’acquisition-amélioration de deux 
logements situés au 1 rue Augustin Henry. 
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9 - Accorde sa garantie à hauteur de 55% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 
167 550 euros, souscrit par le bailleur LOGISEINE auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
dans le cadre de l’opération de travaux de réhabilitation menés sur les groupes d’immeubles 
Mouchel, Franklin et des Traites. 

  

10 - Arrêté à 69 596 mètres le linaire total de voirie intercommunale de la commune. 
  

11 -  Approuve le groupement de commandes portant sur le service de transport en autocar d’élèves et 
d’adultes, avec les villes de Saint-Pierre-lès-Elbeuf, Caudebec-lès-Elbeuf, La Londe, Cléon, Freneuse, 
Sotteville-sous-le-Val, Orival, Tourville-la-Rivière, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, et les Centres Communaux 
d’Action Sociale de La Londe et d’Elbeuf sur Seine. 

  

12 - Approuve le groupement de commandes portant sur la prestation de maintenance de matériels 
incendie avec les villes de Grand-Couronne, Cléon, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Déville les Rouen et le 
Centre Communal d’Action Sociale de Grand-Couronne. 

  

13 - Approuve l’attribution d’une subvention d’un montant de 4300€ à l’association « Lire en Seine » au 
titre de l’année 2016. 

  

14 - Approuve l’attribution d’une subvention d’un montant de 500€ à l’association Citoyenneté, Civisme 
et Partage. 

  

15 - Approuve la mise en œuvre de stages de sensibilisation à la citoyenneté, pour l’année scolaire 2016-
2017, en direction des jeunes collégiens de l’agglomération elbeuvienne. 

  

16 - Approuve les termes de l’avenant de prolongation à la convention de partenariat entre la Ville et la 
Région de Normandie, relative à la mise en œuvre de la Carte Région et/ou la Carte Région Liberté 
pour l’année scolaire 2016-2017. 

  

17- Approuve le nouveau règlement d’attribution de l’aide financière à l’équipement en vidéoprotection 
des commerces. 

  

18 - Émet un avis favorable à la liste suivante des dimanches de l’année 2017 pendant lesquels les 
commerçants de détail, implantés sur le territoire de la Commune, seront autorisés à ouvrir leur 
établissement : 
 

- dimanche d’Elbeuf sur Fête en septembre, dimanche 10 décembre, dimanche 17 décembre et 
dimanche 24 décembre. 

  

19 - Approuve les conditions financières et patrimoniales du transfert de la Zone d’Activité Économique 
du Malaquis / La Hazaie telles que décrites ci-après : la cession par la commune du Trait à la 
Métropole des terrains restant à commercialiser situés sur le périmètre de la ZAE du Malaquis / La 
Hazaie, se fera à l’euro symbolique. 

  
20A - Prend acte du rapport d’activité de la Société Nouveaux Marchés de France, pour l’exploitation des 

Foires et Marchés de la Ville, pour l’exercice clos au 31 décembre 2015. 
  

20B - Prend acte du rapport d’activité de l’année 2015 relatif au stationnement sur voirie, présenté par la 
société INDIGO. 

  

21A - Admet en non valeurs au Budget Principal Ville, au titre de la l’année 2016, la somme de 36 896,95€. 
  

21B - Admet en non valeurs au Budget Annexe Service Funéraire, au titre de l’année 2016, la somme de 
14 969,77€. 

  
22 - Prend acte du legs consenti par Madame Gabrielle Marcelle Madeleine, Veuve de Monsieur 

Raymond Auguste Maurice Albert DENDEVILLE. 
  

23 - Fixe le plafond annuel pour les fluides à 436,24€ par pièce d’habitation, pour le personnel communal 
logé par nécessité absolue de service. 
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24 - Autorise le recrutement d’agents pour mener à bien la campagne de recensement de la population 

pour l’année 2017, et fixe leur rémunération. 
  

25 - Autorise Monsieur le Maire à signer le renouvellement de contrat d’un agent affecté au Service 
Restauration et Hygiène Scolaire. 

  
  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h50. 
 
Nous Djoudé MERABET, Maire de la Ville d’Elbeuf sur Seine, certifions que le présent compte-rendu de la 
séance du 18 novembre 2016 du Conseil Municipal a été affiché conformément à la loi, le 22 novembre 
2016 
 
 
Le registre des délibérations du Conseil Municipal peut être consulté à la Direction des Services au Public- 
Secrétariat du Conseil Municipal (s’adresser à Mme Stéphanie NÉHOU). 
 
 

 
Le Maire, 
 
 
 
Djoudé MERABET. 


	Entend le compte-rendu de la délégation de Monsieur le Maire
	Approuve la convention du protocole de préfiguration des projets de renouvellement urbain de la Métropole Rouen Normandie, et autorise le lancement des études et les demandes de subventions concernant le Nouveau Programme de Renouvellement Urbain.

